
      POURQUOI LES REÇUS D’IMPÔT  
 

Que vous arriviez d’un autre pays ou que vous soyez un Québécois pure laine,  le système fiscal canadien peut  
parfois être difficile à comprendre. C’est pourquoi nous avons cru bon produire ce document, afin de vous aider  
à mieux saisir le fonctionnement des reçus d’impôt que nous émettons à la fin de chaque année. Bonne lecture! 
 

QU’EST-CE QU’UN REÇU D’IMPÔT? 
 

Les reçus dont nous parlons ici sont des papiers émis par l’Église à chaque donateur à la fin de l’année et qui indiquent le 
montant total des dons versés à l’Église par ce donateur au cours de l’année. 
 

LE PRINCIPE DERRIÈRE LES REÇUS D’IMPÔT 
 

Les gouvernements du Québec et du Canada considèrent que les organismes de bienfaisance jouent un rôle important 
dans la société. C’est pourquoi ils ont mis en place des mesures pour encourager les gens à soutenir ces organismes. Dans 
ce cas-ci, ces mesures prennent la forme de crédits d’impôt.  
 

LE FONCTIONNEMENT DES CRÉDITS D’IMPÔT 
 

Concrètement, le montant qu’une personne aura versé à un organisme de bienfaisance servira à venir réduire 
l’impôt qu’elle aura à payer au gouvernement à la fin de l’année. C’est le fonctionnement d’un crédit d’impôt. 
 

Les reçus doivent donc être utilisés lors de la production de la déclaration d’impôt à la fin de chaque année. Le montant 
remboursé à chacun dépendra du revenu imposable*, du montant des dons et des autres crédits/déductions pris dans la 
déclaration. Cela est en effet très complexe, mais à titre indicatif, un travailleur régulier qui donne à l’Église de façon 
régulière pourra facilement aller chercher un remboursement d’impôt équivalent à environ 50% de ses dons. (Voir 
exemple au dos de ce texte.) 
 

À noter qu’une personne ayant un revenu imposable* inférieur à 11 000$ ne retirera aucun avantage à utiliser ses reçus 
dans l’année en cours. Par contre, les reçus peuvent être cumulés sur une période de cinq ans et utilisés dans une 
déclaration ultérieure. 
 

COMMENT OBTENIR UN REÇU D’IMPÔT 
 

Si vous faites des dons en ligne sur notre site Internet, vous faites des dons à l’ÉVA par paiement de factures sur votre 
page bancaire ou vous donnez dans l’offrande au moyen d’enveloppes identifiées à votre nom ou à votre numéro de 
donateur, un reçu d’impôt vous sera automatiquement émis à la fin de l’année. Il vous suffira d’aller le récupérer à la table 
d’info à la fin février. Une annonce paraitra dans l’hebdo à cet effet. Pour connaitre toutes les façons de donner ou pour 
savoir comment obtenir un numéro de donateur ou un paquet d’enveloppes prénumérotées, rendez-vous au www.eva-
quebec.com/donner. 
  

ATTENTION! 
 

Seuls les organismes de bienfaisance dument inscrits auprès de l’Agence du Revenu du Canada et du Ministère du 
Revenu du Québec peuvent émettre des reçus officiels aux fins de l’impôt sur le revenu. C’est pourquoi l’Église ne doit 
jamais servir de conduit pour donner à d’autres organismes non inscrits.  
 

D’UN POINT DE VUE BIBLIQUE 
 

Bien entendu, la Bible ne parle pas explicitement de reçus d’impôt… Par contre, elle nous encourage à marcher dans 
l’honnêteté et l’intégrité, en « rendant à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » (Matthieu 22.21). Si nous 
agissons en toute intégrité dans nos rapports avec le gouvernement, je crois que nous pouvons en toute bonne conscience 
profiter de la faveur qu’il nous accorde volontairement en contrepartie.  
 

À ceci j’ajouterais que la Bible dit aussi que « Dieu aime celui qui donne avec joie » (2 Corinthiens 9.7). Je crois que 
Dieu désire nous voir donner librement et avec générosité, étant joyeux de le faire. Ce que nous donnons à Dieu ne devrait 
donc pas être calculé en fonction du retour d’impôt que nous obtiendrons, mais en fonction des principes divins énoncés 
dans sa Parole et de ce qu’il nous met à cœur.  
 

Nous encourageons chacun à se prévaloir de ce privilège que nous procurent les reçus d’impôt, considérant que les retours 
d’impôts obtenus peuvent toujours être redistribués à l’œuvre de Dieu au gré des donateurs. 
 

EN TERMINANT 
 

À l’Église Vie Abondante, chacun est libre de donner ce qui lui plait de la façon qui lui plait. Nous espérons toutefois que 
cette petite capsule a pu vous aider à voir plus clair en ce qui a trait au fonctionnement des reçus d’impôt. Si vous avez 
d’autres questions, n’hésitez pas à me contacter; il me fera plaisir de pouvoir échanger avec vous à ce sujet. 
 

Christine Marcotte, adjointe administrative, 418 872-6829 #144 
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